
En plus de ses activites avec la Croix-Rouge, Geoffrey Newman-
Morris appartint a l'Ordre de Saint-John, ou il occupa une position
eminente dans le prieure australien.

De nombreuses medailles et decorations avaient ete decernees
a Geoffrey Newman-Morris, par la Croix-Rouge australienne aussi
bien que par des Societes nationales etrangeres, d'Asie, d'Europe ou
d'Amerique, et il avait ete nomme membre a vie de l'Alliance des
Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge d'URSS. En 1969,
il avait ete anobli par la reine Elizabeth et, en 1979, il avait regu la
medaille Henry Dunant, la plus haute distinction de la Croix-Rouge.

A tous ceux qui l'ont connu, Sir Geoffrey Newman-Morris laisse
le souvenir d'un homme extremement actif, guide par une intelligence
lumineuse et par un profond sentiment d'humanite.

Deces de Charles-Andre Schussele

La Ligue des Societes de la Croix-Rouge a eu le profond regret de
perdre, le 17 fevrier 1982, des suites d'un grave accident, Charles-Andre
Schussele, qui fut son devoue collaborates pendant trente-sept ans.

II etait ne a Geneve en 1916, d'une famille qui comptait parmi ses
membres un des premiers delegues au CICR: son grand-pere avait
fait une mission, pendant la guerre franco-prussienne de 1870-71, sous
la direction du Dr Louis Appia, l'un des fondateurs du CICR.

En se consacrant aux ceuvres humanitaires apres avoir obtenu sa
licence en droit a l'Universite de Geneve, Ch.-A. Schussele continuait
done une tradition familiale. II presida, de 1938 a 1941, la section
genevoise du « Mouvement de la Jeunesse suisse romande ». Entre au
service de la Croix-Rouge suisse au d6but de la deuxieme guerre mondiale,
il fut le fondateur, en 1940-41, de son service « Secours aux enfants »,
qu'il dirigea jusqu'en 1943; il devint alors le chef du service central
d'accueil de la Croix-Rouge suisse pour les enfants victimes de la guerre,
il fonda le Centre Henry-Dunant en 1943 et s'occupa des quelque deux
cent mille enfants etrangers victimes des evenements qui furent recus
et heberges en Suisse pendant ce deuxieme conflit mondial.

En 1944, Ch.-A. Schussele commenca de travailler a la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge et demeura son collaborates tres actif
jusqu'en 1981. Comme directeur du bureau «Croix-Rouge de la
Jeunesse » (de 1952 a 1968), puis comme directeur des relations inter-
nationales de la Ligue, Ch.-A. Schussele effectua d'innombrables mis-
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sions a l'etranger, visita, conseilla, encouragea les Societes nationales
de la Croix-Rouge et s'acquit des amis dans le monde entier. II repre-
senta la Ligue a de nombreuses reunions internationales (a l'Unesco
notamment) et fit partie a maintes reprises des delegations que la Ligue
envoyait a diverses manifestations internationales.

Bien qu'il fut tres occupe sur le plan mondial, Ch.-A. Schussele
restait egalement un membre tres actif de la section locale genevoise
de la Croix-Rouge suisse. En outre, il presida, a l'occasion du Cente-
naire de la Croix-Rouge, en 1963, le Comite d'organisation de la Con-
ference mondiale des educateurs a Lausanne, et en 1978, c'est lui qui
presida le Comite d'organisation des manifestations du 150e anniver-
saire de la naissance d'Henry-Dunant.

Les nombreux amis de Ch.-A. Schussele lui garderont un souvenir
fidele.

Adhesion aux Protocoles par la Republique de Maurice

La Republique de Maurice a depose, en date du 22 mars 1982,
ses instruments d'adhesion aux Protocoles additionnels I et II aux
Conventions de Geneve du 12 aout 1949 relatifs a la protection des
victimes des conflits armes internationaux et non internationaux,
adoptes a Geneve le 8 juin 1977.

Ces instruments ont ete enregistres le 22 mars 1982 et, conforme-
ment a leurs dispositions, les Protocoles entreront en vigueur pour
Maurice le 22 septembre 1982.

En comptant cette adhesion, 22 Etats sont maintenant Parties au
Protocole I et 20 Etats sont Parties au Protocole II.
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